
 

RAPPORT 
D'ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport

DPI4262818 RAP1211425 

 

 

EN004171 
 

RAPPORT D’ENQUÊTE 
 
 

Accident mortel survenu à un travailleur 
de l'entreprise Arbospec le 27 octobre 2017  

sur un lieu de travail résidentiel situé  
au [ … ] à Pincourt  

 
 
 
 
 
 
 

Direction régionale de Longueuil  
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

Inspecteurs :    

 Paul Bélanger  Patrice Gravel 
  
  
 
 
Date du rapport : 6 mars 2018 
  



 

RAPPORT 
D'ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport

DPI4262818 RAP1211425 

 
Rapport distribué à : 
 
 

 Monsieur [ A ], [ … ], Arbospec 
 Monsieur [ B ], [ … ] 
 Monsieur Gilles Sainton, Dr, coroner 
 Madame Julie Loslier, M.D., directrice de la santé publique Montérégie 

 
 

 



 

RAPPORT 
D'ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport

DPI4262818 RAP1211425 

 
TABLE DES MATIÈRES 

1  RÉSUMÉ DU RAPPORT 1 

2  ORGANISATION DU TRAVAIL 3 

2.1  STRUCTURE GÉNÉRALE DE L’ÉTABLISSEMENT 3 
2.2  ORGANISATION DE LA SANTÉ ET DE LA SÉCURITÉ DU TRAVAIL 3 

2.2.1  MÉCANISMES DE PARTICIPATION 3 
2.2.2  GESTION DE LA SANTÉ ET DE LA SÉCURITÉ 3 

3  DESCRIPTION DU TRAVAIL 4 

3.1  DESCRIPTION DU LIEU DE TRAVAIL 4 
3.2  DESCRIPTION DU TRAVAIL À EFFECTUER 5 

4  ACCIDENT : FAITS ET ANALYSE 6 

4.1  CHRONOLOGIE DE L'ACCIDENT 6 
4.2  CONSTATATIONS ET INFORMATIONS RECUEILLIES 7 

4.2.1  TRAVAILLEUR 7 
4.2.2  FORMATION 7 
4.2.3  DESCRIPTION DE L’ARBRE 7 
4.2.4  ANALYSE DE LA MÉTHODE DE TRAVAIL 12 
4.2.5  CONDITIONS CLIMATIQUES 16 

4.3  ÉNONCÉS ET ANALYSE DES CAUSES 17 
4.3.1  LORS DES TRAVAUX DE DÉMONTAGE D'UN ARBRE, LE TRONC ET LA BRANCHE SUR 

LESQUELS LE TRAVAILLEUR EST APPUYÉ ET ATTACHÉ, CÈDENT ET CHUTENT SOUS LE 

CHOC D'UNE SECTION COUPÉE. LE TRAVAILLEUR EST ALORS ENTRAÎNÉ DANS UNE 

CHUTE DE 13 M. 17 
4.3.2  L'ÉVALUATION DE LA SANTÉ DE L'ARBRE, LA PLANIFICATION ET LA COMMUNICATION 

LORS DES TRAVAUX DE DÉMONTAGE SONT DÉFICIENTES ET ELLES EXPOSENT LE 

TRAVAILLEUR À UN DANGER DE CHUTE. 18 

5  CONCLUSION 19 

5.1  CAUSES DE L'ACCIDENT 19 
5.2  AUTRES DOCUMENTS ÉMIS LORS DE L’ENQUÊTE 19 
5.3  RECOMMANDATIONS 19 

 
  



 

RAPPORT 
D'ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport

DPI4262818 RAP1211425 

 
ANNEXES 
 

ANNEXE A :  Accidenté 20 
ANNEXE B :  Liste des témoins et des autres personnes rencontrées 21 
ANNEXE C :  Rapport d'expertise 22 
ANNEXE D :  Références bibliographiques 53 



 

RAPPORT 
D'ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport

DPI4262818 RAP1211425 

 

Accident mortel survenu au [ … ] à Pincourt le 27 octobre 2017 page 1 

SECTION 1 

1 RÉSUMÉ DU RAPPORT 

Description de l'accident 

Le 27 octobre 2017, un travailleur s’affaire à des travaux de démontage d’un arbre dans la cour d’une 
résidence privée située au [ … ] à Pincourt. Alors qu’il se trouve sur l’arbre à une hauteur d’environ 13 
mètres, il coupe une section du tronc à l’aide de sa scie à chaîne. La section cède et frappe le tronc 
quelques mètres sous la position du travailleur. À ce moment, une partie du tronc où se trouve le 
travailleur cède entraînant celui-ci dans sa chute. Le travailleur termine sa chute au sol à plus de 7 m du 
tronc de l’arbre.   
 
 
Conséquences 

Le travailleur décède des suites de ses blessures. 
 

 
                 Source : CNESST 

Photo 1 : lieu de l’accident 
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Abrégé des causes 

L’enquête a permis de retenir les causes suivantes pour expliquer l’accident : 
 
 Lors des travaux de démontage d'un arbre, le tronc et la branche sur lesquels le travailleur est appuyé 

et attaché, cèdent et chutent sous le choc d'une section coupée. Le travailleur est alors entraîné dans 
une chute de 13 m.  
 

 L'évaluation de la santé de l'arbre, la planification et la communication lors des travaux de démontage 
sont déficientes et elles exposent le travailleur à un danger de chute. 

 
 
 
Mesures correctives 

Dans le rapport RAP1201041 émis le 27 octobre 2017, la CNESST interdit, à des fins d’enquête, l’accès 
aux lieux de l’accident.  
 
Dans le rapport RAP1202017 émis le 6 novembre 2017, la CNESST autorise l’accès aux lieux de 
l’accident afin de poursuivre les travaux de débitage et de ramassage des branches se trouvant au sol. 
Dans ce même rapport, la CNESST interdit l’abattage du tronc de l’arbre toujours en place et elle interdit 
également l’utilisation des cordages, des accessoires et des équipements utilisés au moment de l’accident. 
 
Le présent résumé n'a pas de valeur légale et ne tient lieu ni de rapport d'enquête, ni d'avis de correction ou de toute autre décision de l'inspecteur. Il 
constitue un aide-mémoire identifiant les éléments d'une situation dangereuse et les mesures correctives à apporter pour éviter la répétition de l'accident. Il 
peut également servir d'outil de diffusion dans votre milieu de travail. 
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SECTION 2 

2 ORGANISATION DU TRAVAIL 

2.1 Structure générale de l’établissement 

L’entreprise Arbospec (enregistrée sous le nom Antoine Lefrançois) se spécialise dans les travaux 
d’élagage et d’abattage d’arbres et de haies. Depuis le début de l’été 2017, on compte [ B ] pour 
les travaux au sol. L’équipe comprend également [ C ] et [ D ] ainsi qu’[ E ]. Les travailleurs ne 
sont pas syndiqués. Monsieur [ A ], [ … ], est le [ … ] représentant de l’employeur de l’entreprise. 
Il dirige les activités sur les différents lieux d’intervention et il est le principal [ … ]. 
 
 

2.2 Organisation de la santé et de la sécurité du travail 

2.2.1 Mécanismes de participation 

Aucun mécanisme de participation des travailleurs comme un comité de santé et sécurité 
n’est présent, ni prévu pour ce type d’établissement en vertu de la Loi sur la santé et la 
sécurité du travail. 
 

2.2.2 Gestion de la santé et de la sécurité 

Toutes les activités de gestion sont assumées directement par monsieur [ A ]. Aucun 
mécanisme spécifique de gestion de la santé et la sécurité du travail n’est établi dans 
l’entreprise. 
 
En ce qui a trait à la formation des travailleurs de l’établissement, elle est assurée par 
l’employeur. Aucune structure formelle de formation n’est établie. L’employeur donne aux 
travailleurs des instructions verbales concernant les différentes activités à réaliser. 
 
L’employeur fournit certains équipements de protection individuels pour les activités à 
réaliser. Il fournit notamment, le casque de sécurité, la visière, les coquilles, le dossard, les 
pantalons de protection (scie à chaîne) et les gants. Dans le cas d’un grimpeur, l’employeur 
s’assure de lui fournir un harnais de sécurité d’élagueur, les éperons et les différents 
cordages et longes nécessaires.  
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SECTION 3 

3 DESCRIPTION DU TRAVAIL 

3.1 Description du lieu de travail 

Le lieu de travail se trouve dans la cour d’une résidence privée située au [ … ] à Pincourt. [ F ] 
désire faire abattre une partie d’un arbre. Celui-ci se trouve à 7,5 m de la maison et à 5,8 m de la 
clôture arrière. La cour est entièrement clôturée, elle comprend notamment un cabanon, quelques 
arbustes et des haies de cèdres.  
 
 
 

[ … ] 
        Source : Google                        

Photo 2 : lieu de travail 
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3.2 Description du travail à effectuer 

Vers la fin du mois d’août 2017, [ C ] de l’entreprise Arbospec se présente sur les lieux afin 
d’évaluer les travaux à réaliser et rédiger une soumission. Une vérification supplémentaire est 
réalisée directement sur les lieux par l’employeur afin de soumettre une proposition de prix à [ F ]. 
Lors de ces vérifications, des évaluations visuelles de la santé de l’arbre à abattre sont effectuées 
par [ C ] et par l’employeur. Selon les informations inscrites dans la fiche du client, l’arbre à abattre 
est malade et une partie du tronc doit être conservée. 
 
Une entente verbale unie [ F ] et Arbospec. Après avoir obtenu un permis de la ville de Pincourt 
pour abattre son arbre vers la fin du mois de septembre 2017, les travaux peuvent débuter. 
 
Le jour de l’accident, des travaux de démontage et d’abattage d’un érable sont à réaliser. Le 
dégagement de quelques branches d’un autre arbre se trouvant à l’avant de la résidence est 
également prévu.  Des travaux complémentaires sont à effectuer afin de ramasser les débris et 
nettoyer les lieux après les travaux principaux. 
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SECTION 4 

4 ACCIDENT : FAITS ET ANALYSE 

4.1 Chronologie de l'accident 

Le 27 octobre 2017 vers 8 h 15, l’employeur et deux travailleurs se présentent sur le lieu de travail 
à Pincourt. Ils déchargent les équipements et les accessoires requis pour réaliser les travaux de 
démontage et d’abattage d’un arbre situé dans la cour de la résidence. 
 
En avant-midi, monsieur [ E ] est attitré aux différentes tâches de coupe et de démontage (grimpeur) 
dans l’arbre à abattre. À l’aide d’une scie à chaîne, il coupe des branches retenues par des cordages 
afin de diriger leur chute au sol. Monsieur [ A ] et l’autre travailleur réalisent les activités au sol. 
Ils effectuent notamment la rétention des branches coupées dans l’arbre et ils coupent des longueurs 
de branches afin d’en faciliter la manutention.  
 
Selon les informations recueillies, les travaux avancent rapidement puisque des coupes de grosses 
branches sont effectuées. L’employeur rappelle à quelques reprises à monsieur [ E ] de couper de 
plus petites branches et qu’ils ont toute la journée pour compléter les travaux. Le travailleur écoute 
et applique la consigne de l’employeur en coupant de plus petites branches. 
 
Vers 12 h 30, les travaux sont arrêtés pour le dîner. Vers 13 h, les travaux reprennent et monsieur 
[ E ] remonte dans l’arbre afin de poursuivre la coupe des branches. Le travailleur attache son 
harnais à une corde de positionnement ancrée à une branche au-dessus de lui. À ce moment, deux 
branches et une longue partie du tronc de l’arbre sont toujours en place. 
 
Le travailleur se place debout sur le tronc de l’arbre en angle afin de couper une section du tronc. 
Il demande à l’employeur au sol de faire un tour du tronc avec sa corde de positionnement par 
précaution. Avant de s’exécuter, l’employeur lui demande de couper les branches plus en hauteur 
de cette grande partie de l’arbre. Le travailleur lui répond dans l’affirmative et l’employeur fait le 
tour de l’arbre avec la corde du travailleur.  L’employeur entend la scie à chaîne démarrer et 
constate que le travailleur coupe la section du tronc d’environ 8 m de longueur. En compagnie de 
l’autre travailleur, l’employeur prend la corde de rétention et ils se placent en position pour 
maintenir la section du tronc. Une fois coupée, elle se casse à l’endroit de la coupe et chute vers le 
sol. La corde de rétention attachée à la section du tronc coupée la dirige vers le tronc. Celle-ci 
frappe le tronc plus bas et sous le choc, ce dernier cède à 7 m du sol entraînant tout ce qui se trouve 
au-dessus, incluant le travailleur qui se trouve à environ 13 m du sol.   
 
Monsieur [ A ], voit l’arbre se rompre et monsieur [ E ] chuter vers le sol avec une partie du tronc 
et des branches.  
 
Le travailleur se retrouve étendu sur un amas de branches. L’employeur accourt pour vérifier son 
état et un appel est rapidement placé aux services d’urgence vers 13 h 11. Les premiers répondants, 
les policiers et les ambulanciers arrivent rapidement sur les lieux pour porter secours au travailleur. 
Il est transporté par ambulance à l’hôpital Général de Montréal. 
 
Le travailleur décède des suites de ses blessures le 31 octobre 2017. 
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4.2 Constatations et informations recueillies 

4.2.1 Travailleur 

Monsieur [ E ] est un travailleur [ … ] pour l’entreprise Arbospec. Selon les informations, 
c’est la [ … ] fois que l’entreprise requiert ses services. Pour l’année 2017, c’est sa [ … ] 
journée à travailler avec l’employeur. Selon les informations, le travailleur possède environ 
[ … ] années d’expérience dans la coupe et l’élagage d’arbre. 
 
Comme équipements de protection individuels, le travailleur porte notamment un harnais 
de sécurité de classe ADP conforme à la norme CAN/CSA Z259.10. Le travailleur porte 
également des chaussures de protection non conformes pour l’utilisation d’une scie à chaîne 
et des pantalons sans la protection contre les coups de scie. Au moment de l’accident, le 
travailleur ne porte pas de casque de sécurité.  
 
 

4.2.2 Formation 

Pour les différentes tâches à réaliser en tant qu’élagueur, monsieur [ E ] a reçu des 
formations par compagnonnage sur des lieux de travail antérieurs. Le travailleur n’a reçu 
aucune formation provenant d’un organisme ou d’une école reconnue pour réaliser le travail 
d’un élagueur. 
 
Un programme d’étude est en place au Québec pour l’obtention d’un diplôme d’études 
professionnelles (DEP) d’une durée de 915 heures pour le métier d’élagueur. 
 
Monsieur [ A ] détient un diplôme d’études professionnelles en arboriculture/élagage depuis 
l’année [ … ]. Dans ce programme de formation, on y enseigne notamment la planification 
des travaux, l’estimation des risques, l’évaluation de la santé d’un arbre et les différentes 
méthodes applicables pour abattre un arbre. 

 
 

4.2.3 Description de l’arbre 

L’arbre à démonter est un érable de Freeman de la famille des Acéracées de type hybride 
entre l’érable rouge et l’érable argenté.  
 
Selon plusieurs spécialistes, l’érable de Freeman est une espèce sujette à des bris en raison 
de sa faiblesse structurelle causée par l’occurrence fréquente de plusieurs tiges 
codominantes1 et à sa croissance rapide. 
 

                                                 
1 Une tige ou une branche codominante est de diamètre équivalent au niveau d’une fourche et ne 
présentant pas une structure classique de branche. 
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Avant de débuter les travaux, l’arbre est d’une hauteur d’environ 19 m avec un tronc de 
95,5 cm de diamètre et il possède des ramifications importantes. En effet, plusieurs tiges 
codominantes sont issues d’un seul point. Des fourches en forme de « V » ou en angle aigu, 
des cavités, du renflement et du renforcement de l’écorce sont présents. Des bouts de 
branches coupées témoignent d’un élagage antérieur. 
 

 

 
                  Source : [ F ] 

Photo 3 : Vue partielle de l’arbre avant les travaux (printemps 2017) 
 

Selon l’analyse d’un expert mandaté par la CNESST, l’arbre présente plusieurs défauts 
majeurs sur son tronc. À sa base, on constate la présence d’une carie2 avec des sporophores3.  
 
Plusieurs autres indices démontrent la présence de carie sur le tronc : écorce morte, décollée 
ou décolorée, renfoncement dans l’écorce, bois manquant, renflement du bois, bois pourri, 
cavités. 
 
Toujours selon l’expert, l’étendue de la carie est si importante qu’il est probable qu’il ne 
reste que très peu de bois vivant dans la partie du tronc toujours en place. Il n’y a plus de 
compartimentage4 autour de la carie située dans la partie supérieure du tronc. Le bois affecté 
par la carie est mort.  
 
Le tronc de l'arbre était l'habitat d'une riche faune. La présence de plusieurs animaux (un 
grand pic-bois, des écureuils, etc.), donne comme indice que l’arbre est creux. 
 

                                                 
2 Une carie est un processus de dégradation des tissus ligneux causés par les microorganismes.    
3 Les sporophores sont la structure de reproduction des champignons. C’est la partie visible des champignons se 
développant sur l’arbre.  
4 Le compartimentage est un processus de défense naturelle des arbres par la mise en place de barrières 
physiques et chimiques dans le but de limiter la progression des agents pathogènes de la carie.   

Plusieurs tiges 
codominantes 
issues d’un seul 
point.  
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             Source : CNESST 

Photo 4 : Tronc de l’érable présentant des défauts majeurs 
 
Plusieurs sections de branches au sol démontrent des signes de carie, de l’écorce décollée, 
la présence de sporophores et du bois pourri.     
 

 
            Source : CNESST                                       Source : CNESST 

Photos 5 et 6 : Branches de l’érable démontrant des défauts 
 
 
 

Bois mort, absence 
de 
compartimentage 

Écorce morte, 
décollée ou 
décolorée 

Renflement du 
bois 

Trous, cavités 

Sporophores 
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L’illustration #1 ci-dessous, démontre le positionnement du travailleur sur l’arbre, 
l’employeur et l’autre travailleur au sol ainsi que les différentes sections de l’arbre 
analysées par l’expert de la CNESST. 
 
 

 
                                                               Source : CNESST 

Illustration 1 : Positionnement de l’employeur et des travailleurs avant l’accident 
 
 

  

Employeur et 
autre travailleur  

Travailleur élagueur 
à 13 m du sol 

Section du tronc 
de 8 m de 
longueur 

Corde de rétention   
Trait de scie 
 

Corde de 
positionnement 

Endroit où le 
tronc cède 

Endroit où la 
branche A4 cède 

7 m   
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La base de la section du tronc A2 (voir illustration #1, page 10) où le travailleur se trouve 
au moment de l’accident présente de la carie et du bois pourri sur presque la totalité de sa 
superficie. Il ne reste qu’un faible pourcentage de fibre saine.  
 

 
                     Source : CNESST 

Photo 7 : Base de la section A2 
 

La section A3 (voir illustration #1, page 10) est la partie du tronc de 8 m de longueur et 
d’un diamètre de 38,5 cm. C’est la section que le travailleur coupe au moment de l’accident.  
 
 

 
                        Source : CNESST                                                          Source : CNESST 

Photos 8 et 9 : Section du tronc A3, endroit de la coupe 
 
 
 

Fibre saine  
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La section A4 (voir illustration #1, page 10) est la branche où la corde de positionnement 
du travailleur est passée afin de le protéger contre une chute. Elle présente également de la 
carie, de l’écorce décollée et du bois pourri.  
 

  
                  Source : CNESST 

Photo 10 : Base de la branche A4 
 
 
À la lumière de l’ensemble des éléments constatés par l’expert, la probabilité de défaillance 
(bris) de l’arbre était probable à imminente. Dans ce cas, aucun travailleur ne doit grimper 
sur l’arbre et une autre méthode d’abattage doit être considérée en tenant compte de la santé 
de ce dernier. 
 
 
 

4.2.4 Analyse de la méthode de travail 

Les tâches de monsieur [ E ] sont de couper les branches et une grande partie du tronc afin 
de démonter l’arbre. Selon l’évaluation de l’employeur, les travaux se font en grimpant 
directement sur l’arbre. 
 
Pour réaliser son évaluation, l’employeur fait une estimation visuelle de la santé de l’arbre 
sans grimper, sans prendre d’échantillon ou utiliser des outils pour percer ou frapper sur 
celui-ci. Selon lui, lorsqu’il constate la présence d’au moins 40% de bois vivant, il est 
possible de grimper dans l’arbre pour réaliser les travaux. Il précise être en mesure de 
reconnaître les signes de maladies, de détérioration et les possibles faiblesses d’un arbre. 
 

  

Base de la section A4    
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Malgré les évaluations visuelles, il affirme que le grimpeur doit également faire une 
évaluation de la santé de l’arbre lorsqu’il accède sur l’arbre. C’est le grimpeur qui prend les 
décisions lors des travaux. Selon l’employeur, c’est une règle non écrite dans le milieu, 
c’est le grimpeur qui a le dernier mot.  
 
Les contrats d’élagage et d’abattage acceptés se réalisent toujours en grimpant sur les 
arbres. L’entreprise ne possède pas et ne loue pas d’engin à nacelle ou autres pour la 
réalisation des travaux.  
 
Lors de la préparation des travaux le jour de l’accident, l’employeur affirme avoir remarqué 
une faiblesse à quelques mètres du sol sur le tronc et une autre sur une branche. Des plaques 
sans écorce sont visibles à partir du sol. Selon lui, ces blessures sont guéries et ne posent 
pas de problèmes pour les travaux à réaliser. 
 
Le travailleur grimpe dans l’arbre à l’aide des éperons et à l’aide des branches. Afin de se 
protéger contre une chute, il est équipé d’un harnais de sécurité et d’une longe de 
positionnement. Le travailleur s’attache et réalise les travaux en appui sur corde. Il utilise 
un point d’ancrage arboricole qui consiste à passer la corde de positionnement reliée au 
harnais dans l’aisselle d’un embranchement situé au-dessus de lui. 
 

 
Source : Pratiques de travail sécuritaires en arboriculture/élagage CNESST 

Image 1 : Travaux en appui sur corde 
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Les branches sont attachées à une corde avant de les couper une par une afin de les retenir 
et de diriger leur chute vers le sol. Cette technique de rétention est appliquée pour 
l’ensemble des coupes effectuées afin de protéger les travailleurs au sol et les biens de la 
propriété. L’employeur et l’autre travailleur au sol s’occupent de contrôler la vitesse de 
descente des branches et de les diriger au moment de leur arrivée au sol en retenant la corde. 
L’employeur précise ne pas utiliser d’appareil de freinage. Le système de freinage utilisé 
consiste à faire plusieurs tours autour du tronc avec la corde de rétention pour retenir 
manuellement la section du tronc coupée.  
 

 
       

Source : Pratiques de travail sécuritaires en arboriculture/élagage CNESST 
Image 2 : Méthode de rétention des branches coupées 

 
 
La méthode de travail appliquée au moment de l’accident fait également l’objet d’un avis 
technique réalisé par l’expert mandaté par la CNESST.  
 
Selon lui, la méthode de démontage avec rétention utilisée lors de l’accident est de type 
dynamique. Dans cette méthode, la section du tronc est une masse en mouvement. Cette 
méthode engendre des forces importantes sur l’arbre. En effet, lorsque la section du tronc 
coupée par l’élagueur tombe, la corde de rétention la retient créant ainsi un choc à la base 
de la section coupée et sur le tronc sur lequel le travailleur se trouve. La défaillance s’est 
produite au moment où les forces exercées sur l’arbre par la section coupée ont excédé sa 
capacité structurale.   
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      Source : CNESST                                                      Source : CNESST 

Illustrations 2 et 3 : Simulation de la chute de la section du tronc coupée et choc contre le tronc  
 
 
Il s’est également produit un blocage soudain et rapide de la corde de rétention 
puisqu’aucun appareil de freinage n’est utilisé. Afin de retenir la chute de la section du 
tronc, la corde de rétention est enroulée autour du tronc sur trois tours. Avec ce type de 
système de rétention, il est plus difficile de freiner progressivement la chute d’une charge 
et il y a une probabilité qu’un blocage survienne.  
 
Dans son témoignage l’employeur précise avoir dit au travailleur de couper les branches 
plus hautes de la section du tronc afin de réduire son poids.  
 
Selon l’analyse de l’expert, la technique de démontage avec rétention employée lors de 
l’accident est mauvaise pour les raisons suivantes : 
 
1- Il y a eu un choc sur l’arbre causé par le blocage soudain et rapide de la corde de 

rétention.   
 
2- L’arbre a subi un choc important en raison de la distance de chute libre permise par la 

longueur du lâche laissé dans la corde entre la section coupée et la base du tronc où la 
corde était attachée.  

 
3- L’arbre a subi un choc important en raison du coup qu’il a reçu lorsque la section du 

tronc de 8 m est venue frapper le tronc.  
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4- La technique de rétention de la section du tronc ne devait pas être utilisée sur un arbre 
avec une faible structure mécanique et des défauts structuraux majeurs.  

 
5- Les forces exercées sur l’arbre par une aussi grande section du tronc excédaient la 

capacité structurale de l’arbre.   
 
 
 

4.2.5 Conditions climatiques 

Le 27 octobre 2017, les travaux de démontage de l’arbre sont réalisés dans des conditions 
automnales selon les informations provenant d’Environnement Canada. Vers 13 h, le ciel 
est dégagé, la température est d’environ 9,7˚C et les vents ont une vitesse moyenne de 22 
km/h.  
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4.3 Énoncés et analyse des causes 

4.3.1 Lors des travaux de démontage d'un arbre, le tronc et la branche sur lesquels le 
travailleur est appuyé et attaché, cèdent et chutent sous le choc d'une section coupée. Le 
travailleur est alors entraîné dans une chute de 13 m.  

Le 27 octobre 2017, monsieur [ E ] effectue des travaux de démontage d’un érable de Freeman 
dans la cour arrière d’une résidence privée. Lors de cette activité, le travailleur utilise notamment 
une scie à chaîne et il est équipé d’un harnais relié à un ancrage arboricole. L’employeur et un 
deuxième travailleur réalisent les activités au sol et retiennent chacune des branches coupées par 
monsieur [ E ] à l’aide d’une corde de rétention. 
 
Après le dîner, le travailleur remonte dans l’arbre pour poursuivre les travaux. À ce moment, 
deux branches et une longue partie du tronc de l’arbre sont toujours en place. Le travailleur 
attache son harnais à une ligne de vie ancrée à une branche au-dessus de lui. 
 
Monsieur [ E ] se place debout sur le tronc de l’arbre en angle afin de couper la continuité du 
tronc d’environ 8 m de longueur. Il entame la coupe à l’aide de sa scie à chaîne pendant que 
l’employeur et l’autre travailleur tiennent la corde de rétention attachée à la longue section du 
tronc. La section est coupée et elle chute vers le sol. La corde de rétention attachée à la section 
coupée la dirige vers le tronc. Celle-ci frappe le tronc et sous le choc, ce dernier cède à 7 m du 
sol entraînant tous ce qui se trouve au-dessus, incluant le travailleur qui se trouve à environ 13 m 
du sol. 
 
Malgré le port et l’utilisation d’une protection contre les chutes, le travailleur n’a aucune chance 
puisque l’endroit où il s’est attaché est dans la partie du tronc qui cède et chute à la suite du choc. 
Cette même branche est également pourrie en partie et elle cède sous le choc. 
 
L’érable de Freeman impliqué dans l’accident, présente des caractéristiques morphologiques et 
physiologiques qui démontrent une mauvaise santé générale de l’arbre et des défauts structuraux 
majeurs. Le potentiel de défaillance était probable à imminent avant même que le travailleur ne 
débute l’ascension de l’arbre. Dans ces cas, aucun travailleur n’aurait dû grimper sur l’arbre et 
une autre méthode d’abattage qui tient compte des dangers et de la santé de l’arbre devait être 
déterminée par l’employeur. 
 
La probabilité d’une défaillance d’un arbre augmente si des charges importantes sont susceptibles 
de se produire. Dans notre cas, l’élagueur grimpe sur l’arbre (le poids du travailleur) et des chocs 
sont subis par l’arbre lors du démontage des branches avec rétention, occasionnant des charges 
importantes sur celui-ci. Une section du tronc d’aussi forte taille coupée et retenue exerce une 
force qui excède la capacité structurale de l’arbre.  
 
La base de la section de l’arbre où le travailleur se trouve au moment de l’accident présente du 
bois carié et/ou pourri sur presque la totalité de sa superficie. Il ne reste qu’un faible pourcentage 
de fibre saine.  
 
Cette cause est retenue. 
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4.3.2 L'évaluation de la santé de l'arbre, la planification et la communication lors des travaux 
de démontage sont déficientes et elles exposent le travailleur à un danger de chute. 

Le 27 octobre 2017, l’employeur et deux travailleurs réalisent des travaux de démontage d’un 
érable de Freeman dans la cour arrière d’une résidence privée. La technique consiste à supprimer 
les branches une après une et couper le tronc par tronçons par un élagueur directement grimpé 
sur l’arbre. 
 
L’analyse préalable de l’état de santé de l’arbre et de son environnement est indispensable au bon 
déroulement des travaux. L’analyse de l’état de santé de l’arbre permet d’évaluer sa résistance 
mécanique, d’évaluer la solidité de son ancrage et de mesurer son potentiel à résister aux 
sollicitations des différentes étapes du démontage avec rétention.    
 
Avant de débuter les travaux, une évaluation sommaire de la santé de l’arbre et des travaux à 
effectuer est réalisée par [ C ] de l’entreprise. Dans ce cas, l’employeur s’est également déplacé 
pour réaliser une évaluation visuelle de la santé de l’arbre et des travaux à effectuer. En aucun 
temps, l’employeur ne grimpe sur l’arbre, ne prélève des échantillons ou utilise des outils pour 
réaliser des vérifications plus approfondies. Selon l’expertise réalisée, l’érable de Freeman 
présente des défauts structuraux majeurs et une probabilité de défaillance probable à imminente. 
L’arbre est considéré comme étant malade, mais pour l’employeur, les travaux de démontage et 
d’abattage de l’érable peuvent être réalisés en grimpant sur l’arbre et en utilisant la technique de 
rétention des branches coupées. Or, l’arbre présente une faible résistance structurale ou une faible 
résistance mécanique qui n’allait pas résister aux différentes charges et chocs subis lors du 
démontage. 
 
L’employeur se fie également à monsieur [ E ] pour évaluer la santé de l’arbre lorsqu’il accède 
sur celui-ci. Selon lui, c’est le grimpeur que prend les décisions lors des travaux. L’employeur ne 
peut se dégager de ses obligations de prendre les mesures nécessaires pour protéger la santé et 
assurer la sécurité et l’intégrité physique du travailleur. Il en est de même pour le port du casque 
de sécurité, l’employeur ne l’ayant pas exigé au travailleur.  
 
Lors des travaux, l’employeur demande à monsieur [ E ] de ne pas couper la longue section du 
tronc de 8 m de longueur. Il lui demande de plutôt couper les têtes de celle-ci afin d’en réduire le 
poids. Selon les informations, le travailleur acquiesce à sa demande en lui répondant dans 
l’affirmative. Toutefois, la communication fut déficiente puisque le travailleur coupe la longue 
section du tronc qui conduit à l’accident. 
 
Aucun travailleur n’aurait dû grimper sur l’arbre et l’employeur aurait dû planifier et déterminer 
une autre méthode d’abattage qui tient compte des dangers et de la santé de l’arbre tel qu’enseigné 
dans le programme de formation en arboriculture/élagage. 
 
Cette cause est retenue. 
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SECTION 5 

5 CONCLUSION 

5.1 Causes de l'accident 

L’enquête a permis de retenir les causes suivantes pour expliquer l’accident : 
 
• Lors des travaux de démontage d'un arbre, le tronc et la branche sur lesquels le travailleur est 
appuyé et attaché, cèdent et chutent sous le choc d'une section coupée. Le travailleur est alors 
entraîné dans une chute de 13 m.  
 
• L'évaluation de la santé de l'arbre, la planification et la communication lors des travaux de 
démontage sont déficientes et elles exposent le travailleur à un danger de chute. 
 
 
 

5.2 Autres documents émis lors de l’enquête 

Dans le rapport RAP1201041 émis le 27 octobre 2017, la CNESST interdit, à des fins d’enquête, 
l’accès aux lieux de l’accident.  
 
Dans le rapport RAP1202017 émis le 6 novembre 2017, la CNESST autorise l’accès aux lieux de 
l’accident afin de poursuivre les travaux de débitage et de ramassage des branches et autres pièces 
de l’arbre se trouvant au sol. Dans ce même rapport, la CNESST interdit l’abattage du tronc de 
l’arbre toujours en place et elle interdit également l’utilisation des cordages, des accessoires et des 
équipements utilisés au moment de l’accident. 
 
Le présent résumé n'a pas de valeur légale et ne tient lieu ni de rapport d'enquête, ni d'avis de correction ou de toute autre décision de l'inspecteur. 
Il constitue un aide-mémoire identifiant les éléments d'une situation dangereuse et les mesures correctives à apporter pour éviter la répétition de 
l'accident. Il peut également servir d'outil de diffusion dans votre milieu de travail. 

 
 

 
5.3 Recommandations 

Dans le but de sensibiliser les milieux de travail, la CNESST transmettra les conclusions de ce 
rapport à la Société internationale d’arboriculture du Québec (SIAQ) et à l’association québécoise 
des arboriculteurs commerciaux (AQAC) afin qu’ils informent leurs membres des conclusions de 
cette enquête.  
 
De plus, dans le cadre de son partenariat avec la CNESST visant l’intégration de la santé et de la 
sécurité au travail dans la formation professionnelle et technique, le Ministère de l'éducation, de 
l'Enseignement supérieur diffusera à titre informatif et à des fins pédagogiques, le rapport 
d’enquête dans les établissements qui offrent le programme d’étude en arboriculture-élagage 
(5079). 
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ANNEXE A 
 

Accidenté 
 

ACCIDENTÉ 
 
Nom, prénom :  [ E ]  
 
Sexe :  Masculin  
 
Âge :  [ … ] 
 
Fonction habituelle : [ … ] 
 
Fonction lors de l’accident : Élagueur 
 
Expérience dans cette fonction : [ … ] 
 
Ancienneté chez l’employeur : [ … ] 
 
Syndicat : S/o 
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ANNEXE B 
 

Liste des personnes et témoins rencontrés 
 
 
Monsieur [ A ], [ … ] Arbospec 
 
Monsieur [ B ], [ … ] Arbospec 
 
Monsieur [ C ], vendeur Arbospec 
 
Madame [ F ], [ … ] 
 
Monsieur Patrice Poudrier, enquêteur Sûreté du Québec 
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ANNEXE C 
 

Rapport d'expertise interne 
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ANNEXE D 
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